
tenaire en 1967. L'ACI au Canada subsistera sous le nom d'Agence du Cent 
flaire pour la coopération internationale. Les années 1966 et 1967 seront col. 
sacrées à cultiver l'amitié entre le Canada et les autres nations qu'auront accrl e 

les activités de l'Année de la coopération internationale 1965. Le Canada mett a 
à la disposition des nations qui ne font qu'accéder à l'autonomie l'expérien e 

d'un siècle qu'il a acquise en ce domaine. Ce bienfait immatériel sera accompagi é 
d'un autre plus tangible, soit $10,000,000 en argent, en espèces et en service;,  
fournis par les organisations canadiennes qui ont collaboré à faire un succès ce 
l'Année de la coopération internationale au Canada. 
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